
 
 
 
 
La langue et la traduction juridiques, bien loin de constituer les objets d’étude primaires de la 
linguistique et de la traductologie, 



intersubjectif régissant la culture et la société d’un État, que du point de vue du caractère 
institutionnel des langues juridiques.  

 
Dans un contexte contrastif, ces enjeux posés à la langue juridique sur le plan sémantique se 
voient complétés par de nouveaux défis, qui font en sorte que la traduction juridique est elle 
aussi régulièrement qualifiée de catégorie à part au sein de la traductologie. Une 
caractéristique essentielle, souvent avancée comme critère pour distinguer les termes 
juridiques des terminologies ou des nomenclatures des sciences exactes, est leur extrême 
dépendance vis-à-vis des systèmes juridiques ; cette dépendance se manifeste notamment 
par un ancrage des concepts dans des systèmes juridiques de référence, Bezugsrechts-
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concepts issus de différents systèmes juridiques, et constitue ainsi un outil cognitif adéquat 
pour la traduction dans ce domaine. Compte tenu du rôle et du caractère déterminants de la 
notion de savoir en traduction juridique, qui réside dans la diversité de la compétence 
juritraductologique, d’une part, et dans la saisie, le transfert et la mise à disposition des 
contenus des concepts juridiques liés à des systèmes différents, d’autre part, la sémantique 
des cadres intervient à la fois comme instrument d’analyse et comme format de représentation. 
Cette théorie permet, tout d’abord, de saisir de manière satisfaisante les concepts abstraits, 
dynamiques, normatifs et ouverts à l’interprétation d’un ordre juridique de référence, avant 



non-congruence sémantique entre les terminologies issues de différents systèmes juridiques 
et s’oppose à la présomption d’intraduisibilité du droit qui en découle, en permettant la 
communication contextuelle d’éléments et de relations épistémiques pertinents pour la 
compréhension du concept juridique de départ. 

 


